
FORMULE DE CALCUL DU QUOTIENT FAMILIAL

Le Quotient Familial est calculé à partir de l’avis d’imposition 2010 sur 
lequel fi gure l’élève bénéfi ciaire de l’OrdiLib’ selon la formule suivante :

QUOTIENT FAMILIAL = REVENU IMPOSABLE / NOMBRE DE PARTS

• Pour les parents disposant d’un avis d’imposition commun :
Appliquer la formule de calcul sur la base de l’avis d’imposition 
commun.

Exemple :

Revenu imposable : 21 000 euros
Nombre de parts pour un couple avec 2 enfants à charge : 3 parts
21 000 = 7 000 euros ➞ tranche C
    3

• Pour les parents disposant d’avis d’imposition séparés : 
Appliquer la formule de calcul sur la base de l’avis d’imposition
du parent portant fi scalement l’élève.

• Lorsqu’un changement de situation est intervenu en 2009 :
Mariage ou PACS : calculer pour l’année le revenu imposable et 
le nombre de parts à partir de l’avis d’imposition commun.

Exemple :

Mariage ou PACS en avril : soit 8 mois sur 12 de déclaration 
commune avec un revenu imposable de 16 000 euros et 3 parts.

(16 000 /8) X 12  =  24 000  = 8 000 euros ➞ tranche D
    3         3

Divorce : calculer pour l’année le revenu imposable et le nombre de 
parts à partir de l’avis d’imposition du parent portant fi scalement 
l’élève (fournir justifi catif).

Exemple : 

Divorce  en septembre (soit 3 mois sur 12 de déclarations 
séparées) avec un revenu imposable de 4 350 euros et 2,5 parts.

(4 350 / 3) X12  = 17 400  = 6 960 euros ➞ tranche C
 2,5              2,5

En cas de garde alternée : additionner les revenus imposables des 
3 avis d’imposition et diviser le montant total par le nombre de 
parts de l’avis commun.

 Sur votre : 
AVIS D’IMPOSITION 2010 
(sur les revenus 2009) 
à la ligne REVENU IMPOSABLE, 
vous trouverez votre revenu imposable
et à la dernière ligne votre nombre de parts

Où trouver 
le revenu imposable
et le nombre de parts ? 




